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CONDITION 8
ENTENTES ISSUES DE LA MÉDIATION

La ministre des Transports doit respecter les ententes
intervenues le 3 et le 7 février 2006 dans le cadre du
mandat d’enquête et de médiation environnementale,
entre la Direction de la Capitale-Nationale du ministère
des Transports et trois requérants d’audience. Ces ententes
sont reproduites à l’annexe 3 du rapport d’enquête et de
médiation du Bureau d’audiences publiques sur l’environ-
nement, numéro 223 du 17 février 2006, concernant le
projet de réaménagement de la route 367 sur le territoire
des villes de Saint-Augustin-de-Desmaures et de Sainte-
Catherine-de-la-Jacques-Cartier ;

CONDITION 9
ALIMENTATION EN EAU POTABLE

La ministre des Transports doit procéder à un repérage
systématique de tous les puits d’alimentation en eau
potable situés le long du tracé et fournir à la ministre du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs
l’étude hydrogéologique détaillée concernant ces puits.
Selon le degré de vulnérabilité de l’eau de ces puits, la
ministre des Transports devra élaborer un programme de
suivi de la qualité de l’eau potable d’une durée minimale
de deux ans suivant la mise en exploitation du nouveau
tronçon.

Ce programme doit aussi comprendre des mesures
spéciales de protection de l’intégrité des puits pendant la
construction afin de minimiser les impacts sur la qualité
de l’eau d’approvisionnement.

Le programme de suivi doit être déposé auprès de la
ministre du Développement durable, de l’Environnement
et des Parcs au plus tard lors de la demande visant
l’obtention du certificat d’autorisation prévu à l’article 22
de la Loi sur la qualité de l’environnement. Les rapports de
suivi doivent lui être remis dans les trois mois suivant la
prise des mesures.

En outre, la ministre des Transports devra remplacer
les puits qui seront expropriés dans les cas où la résidence
demeure au même endroit ou qu’elle est déplacée sur le
même terrain. Les puits qui seront abandonnés devront
être colmatés.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50880

Gouvernement du Québec

Décret 1091-2008, 5 novembre 2008
CONCERNANT la soustraction du projet d’enrochement
de douze sections le long de la voie ferrée appartenant
à Chemin de fer Charlevoix inc., sur le territoire des
municipalités régionales de comté de la Côte-de-Beaupré,
de Charlevoix et de Charlevoix-Est, de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environ-
nement et la délivrance d’un certificat d’autorisation
à Chemin de fer Charlevoix inc.

ATTENDU QUE la section IV.1 du chapitre I de la Loi
sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2) prévoit
une procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement pour certains projets de construction,
certains ouvrages, certaines activités, certaines exploitations,
certains travaux exécutés suivant un plan ou un programme,
dans les cas prévus par règlement du gouvernement ;

ATTENDU QUE le gouvernement a édicté le Règlement
sur l’évaluation et l’examen des impacts sur l’environ-
nement (R.R.Q., 1981, c. Q-2, r.9) et ses modifications
subséquentes ;

ATTENDU QUE le paragraphe b du premier alinéa de
l’article 2 de ce règlement assujettit à la procédure d’éva-
luation et d’examen des impacts sur l’environnement tout
programme ou projet de dragage, creusage, remplissage,
redressement ou remblayage à quelque fin que ce soit
dans un cours d’eau visé à l’annexe A du règlement ou
dans un lac, à l’intérieur de la limite des inondations de
récurrence de deux ans, sur une distance de 300 mètres
ou plus ou sur une superficie de 5 000 mètres carrés ou
plus, et tout programme ou projet de dragage, creusage,
remplissage, redressement ou remblayage, à quelque fin
que ce soit, égalant ou excédant de façon cumulative
les seuils précités, pour un même cours d’eau visé à
l’annexe A du règlement ou pour un même lac ;

ATTENDU QUE, à la suite de l’effet du vent, des marées
et des glaces du fleuve Saint-Laurent, le remblai de la
voie ferrée s’est érodé de façon importante à certains
endroits ;

ATTENDU QU’une aggravation de cette situation risquerait
d’entraîner un déraillement du train qui emprunte cette
voie ferrée, menaçant ainsi la sécurité des usagers et des
riverains ou pouvant causer une catastrophe environnementale
liée aux substances transportées dans ce train ;
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ATTENDU QUE Chemin de fer Charlevoix inc. a déposé
auprès de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs, le 1er octobre 2008, une
demande afin d’entreprendre rapidement des travaux
d’enrochement pour protéger le remblai de la voie ferrée
appartenant à Chemin de fer Charlevoix inc. dans douze
sections problématiques ;

ATTENDU QUE le ministère du Développement durable,
de l’Environnement et des Parcs a produit, le 29 octobre
2008, un rapport d’analyse relativement à ce projet ;

ATTENDU QUE, en vertu du quatrième alinéa de
l’article 31.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement,
le gouvernement peut, sans avis, soustraire un projet de
la procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, dans le cas où la réalisation du projet
serait requise afin de réparer ou de prévenir des dommages
causés par une catastrophe réelle ou appréhendée ;

ATTENDU QUE, en vertu du sixième alinéa de l’article
31.6 de la Loi sur la qualité de l’environnement, le
gouvernement, dans le cas où il soustrait un projet de la
procédure d’évaluation et d’examen des impacts sur
l’environnement, doit délivrer un certificat d’autorisation
pour le projet et l’assortir des conditions qu’il juge
nécessaires pour protéger l’environnement ;

ATTENDU QUE le projet d’enrochement de douze
sections le long de la voie ferrée appartenant à Chemin
de fer Charlevoix inc. est requis afin de prévenir des
dommages causés par une catastrophe appréhendée ;

ATTENDU QU’il y a lieu de soustraire de la procédure
d’évaluation et d’examen des impacts sur l’environnement
le projet d’enrochement de douze sections le long de la
voie ferrée appartenant à Chemin de fer Charlevoix inc.,
sur le territoire des municipalités régionales de comté de
la Côte-de-Beaupré, de Charlevoix et de Charlevoix-Est,
et de délivrer un certificat d’autorisation à Chemin de
fer Charlevoix inc. ;

IL EST ORDONNÉ, en conséquence, sur la recomman-
dation de la ministre du Développement durable, de
l’Environnement et des Parcs :

QUE le projet d’enrochement de douze sections le
long de la voie ferrée appartenant à Chemin de fer
Charlevoix inc. sur le territoire des municipalités régionales
de comté de la Côte-de-Beaupré, de Charlevoix et de
Charlevoix-Est soit soustrait de la procédure d’évaluation
et d’examen des impacts sur l’environnement et qu’un
certificat d’autorisation soit délivré à Chemin de fer
Charlevoix inc. pour la réalisation du projet, aux conditions
suivantes :

CONDITION 1
DISPOSITIONS GÉNÉRALES

Sous réserve des conditions prévues au présent certificat,
ce projet doit être conforme aux modalités et mesures
prévues dans les documents suivants :

— Lettre de M. Vincent G. Fournier, de V. Fournier &
Associés inc., à M. Denis Cliche, de Chemin de fer
Charlevoix inc., datée du 30 septembre 2008, concernant
la consultation géotechnique sur la stabilité du talus sud
et du remblai ferroviaire, pagination multiple ;

— Lettre de M. Denis Cliche, de Chemin de fer
Charlevoix inc. à M. Robert Joly, du ministère du
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs,
datée du 1er octobre 2008, concernant la demande de
soustraction à la procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement en vertu de l’article 31.6 de la
loi sur la qualité de l’environnement pour la réalisation
des travaux d’entretien le long de la voie ferrée appartenant
à Chemin de fer Charlevoix inc., 4 pages.

En cas de conflit entre les dispositions des documents
ci-dessus mentionnés, les dispositions les plus récentes
prévalent.

CONDITION 2
FIN DES TRAVAUX

Ces travaux doivent être terminés le 31 octobre 2009.

Le greffier du Conseil exécutif,
GÉRARD BIBEAU

50881

Gouvernement du Québec

Décret 1092-2008, 5 novembre 2008
CONCERNANT le Programme québécois de gestion
intégrée des pneus hors d’usage 2009-2012

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe c de l’article 2 de
la Loi sur la qualité de l’environnement (L.R.Q., c. Q-2),
le ministre peut élaborer des plans et des programmes de
conservation, de protection et de gestion de l’environ-
nement ;

ATTENDU QUE, en vertu du paragraphe 6° du deuxième
alinéa de l’article 18 de la Loi sur la Société québécoise
de récupération et de recyclage (L.R.Q., c. S-22.01), la
Société québécoise de récupération et de recyclage
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